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Attestation relative à la sécurité et prévention

A renvoyer à la Confédération, dûment signé, par fax au 02 545 57 48 
ou par mail à communication@confederationconstruction.be

Chaque entreprise participante est responsable de la sécurité sur le chantier qu'elle ouvre au public.
L'entreprise participante s'engage à faire établir une analyse des risques par son conseiller en prévention, et en concertation avec le coordinateur de sécurité du chantier, et à prendre les mesures de sécurité qui s'imposent en fonction de cette analyse.
Conformément à la loi sur le bien-être du 4 août 1996 et à ses arrêtés d'exécution, au Codex sur le bien-être au travail et au RGPT, l'entreprise participante s'engage à assurer en toutes circonstances la sécurité tant des travailleurs que des tiers présents (visiteurs) sur et autour du chantier.
L'entreprise participante prévoira également les équipements sociaux nécessaires (toilettes, etc.) et veillera à ce que les dispositions soient prises pour pouvoir intervenir efficacement en cas d'accident.
A cet effet, le conseiller en prévention de l'entreprise participante et le coordinateur de sécurité attaché au chantier en question établiront au préalable, pour le jour d'ouverture du chantier (le dimanche 13 mai 2012), un plan de sécurité spécifique d'où il ressort que des mesures suffisantes de prévention seront prises afin de protéger les travailleurs et les tiers des éventuels dangers et risques qui peuvent s'y produire.

Le maître d'ouvrage doit également avoir été mis au courant par écrit de ce plan de sécurité, ainsi que des mesures de prévention et de protection qui seront mises en œuvre pendant cette journée.
L’entreprise participante accepte l’accompagnement et les conseils de la Confédération et du CNAC, le but étant de passer en revue ensemble tous les aspects liés à la sécurité des visiteurs dans le cadre de l’ouverture du chantier au grand public à l’occasion de la Journée Chantiers Ouverts. 
Parce que la sécurité est primordiale, la Confédération accorde une attention toute particulière à cet aspect dans la préparation de la Journée Chantiers Ouverts. Le respect des prescriptions de sécurité est donc un critère déterminant la participation à cette journée.
La Confédération Construction se tient à votre disposition pour toute demande d’information complémentaire.
Ce document fait partie du dossier d’inscription et doit être renvoyé, dûment signé, à la Confédération Construction. Nous vous remercions d'avance de votre participation.

Lu et approuvé,

Date:







Signature:
